
La réalisation
Situé sur la commune de Tintry (à 20 km à l’est d’Autun) et 
construit par le Département de Saône-et-Loire entre 1957 
à 1961, le barrage du Pont-du-Roi est une retenue destinée à 
approvisionner en eau brute le Syndicat Mixte de l’Eau Morvan 
Autunois Couchois (SMEMAC). Il assure l’alimentation en eau 
potable des communes voisines et d’une grande partie de 
l’Autunois (soit environ 26 000 habitants) après traitement 
dans l’usine d’eau potable de Saint-Émiland.

Suite à une procédure longue et complexe dite « révision spé-
ciale » engagée dès 2012, des travaux importants de réfection, 
d’entretien et de sécurisation du barrage ont été nécessaires. 
Réalisés pour un montant d’environ 4 millions d’euros, les tra-
vaux ont commencé fin 2015 et se sont terminés en avril 2017. 
C’est à cette occasion qu’une petite centrale hydroélectrique 
a été intégrée au pied du barrage pour utiliser le débit réservé 
qui est restitué à la rivière du Pont du Roi.

Le barrage
– Barrage béton à débordement de 23 m de hauteur et de 

196 m de longueur (à la crête)
– Volume de la retenue : 4 000 000 m3

– Surface de la retenue : 680 000 m2 (68 hectares)

La centrale
Une partie de l’eau retenue dans le barrage-réservoir alimente 
une usine d’eau potable, il a été choisi de ne pas la turbiner 
pour des raisons de sécurité alimentaire. Cependant, le restant 
du débit, collecté dans le réservoir et rejeté à l’aval dans la 
rivière, est tout à fait utilisable pour une production d’électri-
cité sans remettre en cause les écosystèmes locaux. C’est un 
débit moyen d’environ 300 litres par seconde qui est utilisable 
pour ce site. Ce débit peut paraitre modeste mais la hauteur 
importante de la chute d’eau disponible (environ 21 mètres) 
apporte une puissance moyenne théorique intéressante pour 
une installation hydroélectrique.

Maître d’ouvrage : Département de Saône-et-Loire
Puissance installée (génératrice) : 78 kW
Hauteur de chute brute : 20,7 m
Production moyenne : 170 000 kWh/an

Centrale hydroéleCtrique à tintry (71)
Département de Saône-et-Loire

Production hydroélectrique
sur un barrage-réservoir

 Travaux d’installation de la turbine en 2017

 Vue générale de la salle des machines

 Au pied du barrage : l’évacuation du trop plein et le local 
technique de la centrale
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Maître d’ouvrage Département de Saône-et-Loire

cours d'eau rivière du Pont du Roi 

Module interannuel 360 l/s

date de mise en service mai 2018

hauteur de chute 20,7 m (nette)

tronçon court-circuité inexistant (centrale en pied de barrage)

débit turbinable 300 l/s : turbinage du débit rejeté en pied de barrage

Puissance installée 78 kW (génératrice)

turbine installée
groupe turbogénérateur JLA29 de 78 kW
(turbine Banki - Crossflow JLA Hydro à 2 compartiments 1/3 et 2/3  
pour fonctionnement à 33 %, 66 % ou 100 % de puissance)

Production annuelle moyenne 170 000 kWh/an correspondant à une substitution de 14,6 TEP/an (Tonnes Équivalent Pétrole)

équivalence énergétique
consommation annuelle d’électricité (hors chauffage et eau chaude) de 63 foyers (source 
CEREN et REMODECE, base : 2 700 kWh/an/foyer)

réchauffement climatique
(gaz à effet de serre évité)

47,6 tonnes de CO2 évitées par an* soit l’équivalent des émissions d’une voiture particulière 
parcourant 280 000 km** chaque année
*par rapport à une production d’électricité par cycle combiné à gaz
**base de calcul = 0,169 kg CO2 / km (moyenne des émissions du parc de véhicules particuliers en France)

vente de l’électricité

marché libre : 0,04 €/kWh en moyenne sur l’année (de 0,03 €/kWh en été à 0,046 €/kWh en 
hiver)
contrat d’un an renouvelable par tacite reconduction, passé avec la CNR (Compagnie  
Nationale du Rhône)

Caractéristiques techniques de l’installation

Bilan financier
Montant des investissements (HT)

études Montant 
ht

étude de faisabilité technico-économique et envi-
ronnementale 
(étude aidée à 70 % sur un coût maximum de 
20 000 € soit 4 200 €* versés par l’ADEME Bour-
gogne au titre du PECB** 2012)

6 000 €

étude d’avant-projet détaillé 
(étude aidée à 70 % sur un coût maximum de 
20 000 € soit 4 570 €* versés par l’ADEME Bour-
gogne au titre du PECB** 2013)

6 531 €

total 12 531 €

* aide calculée sur le montant TTC car il n’y a pas eu de récupération de la TVA par le 
bénéficiaire

**  PECB : Programme Energie Climat Bourgogne (programme conjoint de l’ADEME et de 
la Région)

travauX Montant ht %

Génie civil (pour reconstruction du local 
technique) et travaux de batardage 61 436 € 18,2 %

Fourniture et pose des équipements 
hydroélectriques (ensemble turbine-
générateur et régulation)

111 808 € 33,1 %

Fourniture et pose des équipements 
de contrôle (capteurs et armoire de 
commande)

109 836 € 32,6 %

Raccordement au réseau électrique 54 245 € 16,1 %

total 337 325 €

Financement des investissements (hors études)

obJet Montant %

Subvention Région Bourgogne-Franche-
Comté* 140 660 € 42 %

Autofinancement 196 665 € 58 %

total 337 325 €

* aide à 50 % calculé sur un montant d’investissements subventionnables de 281 325 €

Rentabilité
recette brute annuelle 2019* 6 800 €/an 

* vente de l’électricité (voir détails en page 3) - hors frais d’entretien

temps de retour brut (trb)  
des travaux

49,6 ans hors subvention
28,9 ans avec subvention

Ratio investissement (€HT/kW installé) 4 325 € HT/kW
 Travaux d’installation de la turbine en 2017 
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2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Fonctionnement  
de la centrale
La production d’électricité se fait par le turbinage de l’eau renvoyée 
dans la rivière du Pont du Roi. Le volume d’eau turbiné correspond 
au surplus de remplissage du barrage et au débit réservé, que le 
maître d’ouvrage a l’obligation de rejeter tout au long de l’année pour 
assurer l’alimentation de la rivière aval. Pour économiser le matériel 
et des raisons économiques, il n’y a pas de turbinage en juillet et 
août car le prix de vente de l’électricité, très bas à cette période 
de l’année, n’est pas assez attractif : les recettes ne compensant 
pas les dépenses de fonctionnement de la centrale.

Intérêts de ce type 
d’installation


 installation « simple » sur la canalisation de vidange du barrage ;


 installation ne modifiant pas le prélèvement d’eau destinée à 
la consommation humaine ;


 autorisation administrative peu contraignante et simplifiée car 
l’installation ne modifie pas les écoulements hydrauliques et les 
écosystèmes existants ;


 plus-value environnementale par la récupération d’une énergie 
non valorisée ;


 production d’une électricité locale et renouvelable.

Choix du type de turbine
Le choix s’est porté sur une turbine Crossflow (machine de type 
Banki-Mitchell, fabriquée par JLA Hydro) car sa construction est 
plus simple et son coût inférieur de 20 à 25 % à celui d’une turbine 
Francis. Selon l’étude réalisée, entre ces deux types de turbines et 
pour une puissance équivalente, le productible annuel est équiva-
lent. Cependant, la turbine Crossflow permet de produire sur une 
plus large plage de débit. Autre avantage : son débit d’armement, 
débit minimal permettant la production d’électricité, est de seule-
ment 10 % du débit d’équipement, alors qu’il est de l’ordre de 30 % 
pour une turbine Francis. Toutefois, son rendement maximum est 
inférieur à celui d’une turbine Francis, mais il reste très acceptable : 
entre 80 et 83 %. D’autre part, l’ensemble turbogénérateur de la 
société JLA Hydro, équipé avec une turbine à deux compartiments 
(1/3 et 2/3), permet un fonctionnement optimisé à 33 %, 66 % ou 
100 % de puissance.

Vente de l’électricité
Après le dépôt de son dossier de demande de subventions auprès 
de la Région Bourgogne-Franche-Comté, la règlementation sur le 
cumul des aides publiques a changé et le Département a dû aban-
donner l’idée de recourir au tarif attractif de l’obligation d’achat 
(tarif H16). En effet, il n’est pas possible de cumuler les deux types 
de soutien dans le cas d’une création de centrale.

Aussi, le Département a fait appel au « marché libre de l’énergie » 
pour l’achat de l’électricité produite et a retenu la proposition de 
la Compagnie Nationale du Rhône (CNR). Ce contrat reconductible 
a été établi en février 2018 pour une durée d’un an.

Le tarif proposé est relativement bas, à savoir : 4 cts d’euro par 
kilowattheure en moyenne sur l’année (tarif pouvant varier de 3 
cts en été à 4,6 cts en hiver). Le Département pourrait rechercher 
un tarif plus élevé sur le marché de l’énergie mais il considère que 
ce n’est pas sa mission première et que le temps passé ne sera pas 
compensé par le gain attendu.

  Situation avant réfection de l’ouvrage : évacuation de l’eau au  
pied du barrage sans récupération d’énergie 

	Détail de l’écran 
de contrôle 

	Vue en éclaté de la 
turbine Crossflow avec 
enclenchement de la 
puissance par tiers : 
33 %, 66 % ou 100 %. 
L’avantage principal 
d’une configuration de 
vannage 1/3-2/3 est de 
pouvoir maintenir un 
rendement supérieur 
à 75 % jusqu’à 1/6 du 
débit nominal de la 
turbine. 

Planning de réalisation des aménagements
Etude de 
faisabilité 
hydroélectricité 

Mise en 
service de 
la centrale 

Début des 
travaux de 
rénovation 
du barrage 

réalisation des travaux 
hydroélectricité 
(bâtiment et turbine)

Validation  
de l’étude  

d’avant-projet

02 05 0810 0703
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	Plan de situation du barrage et de l’usine d’eau potable située à Saint 
Émiland

AUTUN

LE CREUSOT

CHAGNY

AUTUN

LE CREUSOT

CHAGNY

SAINT
ÉMILAND 

Barrage

Usine d’eau 
potable de 
Saint Émiland 
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adeMe 
direction régionale bourgogne-Franche-comté
44 rue de Belfort - 25000 Besançon

site de dijon
15 boulevard de Brosses - 21000 Dijon

Tél. 03 81 25 50 00
ademe.bourgognefranchecomte@ademe.fr

www.bourgogne-franche-comte.ademe.fr

adeMe bourgogne-Franche-comté - juin 2020
rédaction : Green Coaching Communication et ADEME - Mise en page : www.tuttiquanti.net - remerciements : Département de Saône-et-Loire, JLA Hydro.

Fiche réalisée dans le cadre d’un programme financé par l’ADEME Bourgogne-Franche-Comté et la Région Bourgogne-Franche-Comté

A l’occasion de l’important chantier de modernisation de l’ouvrage, il nous a semblé logique 
d’étudier la faisabilité d’une production d’électricité locale et renouvelable et de la mettre en 
oeuvre. Avec le changement des politiques de soutien à la transition énergétique, si c’était à 
refaire aujourd’hui, nous aurions choisi de financer la construction de la centrale sans aides 

publiques ; ceci nous aurait permis de bénéficier du tarif règlementé de l’obligation d’achat (H16) beaucoup plus avantageux que le 
marché libre. Le temps de retour de notre investissement aurait alors été ramené à environ 20 ans.

Hormis les réglages de départ et, la première année, le remplacement du rotor de la turbine (à cause d’une dégradation a priori due 
au passage d’un corps étranger), la centrale fonctionne sans problème et sans présence physique sur place au quotidien. L’entretien 
habituel (contrôle visuel et acoustique, graissage des roulements de la turbine) est assuré par un technicien lors de son passage sur le 
site, au minimum une fois par semaine. La maintenance n’occasionne donc pas de coût spécifique pour le Département.

Pour les élus et les techniciens, c’est une satisfaction d’avoir pu mener à bien ce projet qui a été passionnant écologiquement et 
techniquement.

en savoir plus  
 voir la vidéo réalisée lors de l’Inauguration des travaux de modernisation du barrage (2018)
   3 www.youtube.com/watch?v=ihvyvPzil3q.. 

 Syndicat Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois 
Place du Champ de Foire 71490 Saint-Émiland 

   3 www.smemac.fr..

 Département de Saône-et-Loire 
CS 70126 - 71026 Mâcon cedex 9

 Jérôme DELACRESSONNIERE - 03 85 39 55 18
   3 j.delacressonniere@saoneetloire71.fr..

Un équipement écologique 
et peu contraignant en termes 
de maintenance 
téMoignage de JeroMe delacressonniere 
Chargé d’affaires à la Direction des routes et des infrastructures du Département

en savoir plus  
sur la micro hydroélectricité

Guide à destination
des porteurs de projets

Hydroélectricité 
réHabiliter ou optimiser un site

Montage 
juridique 
et financier

Édition 2019/2020

Centrale hydroélectrique de RAY-SUR-SAÔNE (70) - octobre 2017         I         page 1

la centrale en bref
En 2012, Christian Tromson a acheté l’ancienne centrale hydroélec-
trique de Ray-sur-Saône afin de la rénover et la remettre en fonction-
nement. Cette centrale, à l’arrêt depuis 1984, était gérée par la Sicaé 
Est (Société d’intérêt collectif agricole d’électricité), régie d’électricité 
locale basée à Vesoul. Suite à des difficultés pour faire reconnaître 
le droit fondé pour une puissance de 400 kW, le propriétaire a choisi 
de faire une demande d’autorisation pour cette puissance. Après 
plus de deux ans pour le montage du dossier et l’obtention des au-
torisations et près de six mois de travaux, la centrale a été remise en 
service en janvier 2015.

travaux réalisés


 dépose du barrage à aiguilles et remplacement par un système 
à clapets automatique ;


 remplacement des grilles d’entrée des chambres d’eau ;


 pose d’un dégrilleur automatique à déplacement latéral ;


 rénovation des deux turbines Kaplan existantes ;


 remplacement des multiplicateurs et génératrices ;


 remplacement de toute la partie électrique (armoire de 

commande, transformateur, cellules HTA) ;


 installation d’un système de supervision et de contrôle à 
distance ;


 réalisation d’une passe à poissons à bassins successifs ;


 nettoyage, entretien et dévasage du site (canal d’amenée et 

canal de fuite).

Puissance installée : 380 kW
Hauteur de chute nette : 1,90 m
Production attendue : 2 000 000 kWh/an

reconstruction d’une centrale 
hydroélectrique avec amélioration 

de la continuité écologique

Centrale hydroélectrique de RAY-SUR-SAÔNE (70)
SARL Hydroest

 Vue d’ensemble de la centrale après travaux

 Salle des machines (génératrices au dessus des turbines)

 Canal d’amenée et retenue sur la Saône en amont de la centrale

Hydroélectricité 
réHabiliter ou optimiser un site

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES, 
TECHNIQUES ET INTÉGRATION 
DES ENJEUX DE CONTINUITÉ 
ÉCOLOGIQUE

Guide à destination
des porteurs de projets

Édition 2019/2020

informations, guides et fiches 
régionales

 À télécharger sur : 
www.bourgogne-franche-comte.ademe.fr  
recherche par mot-clé «hydroélectricité»

 ou sur le site : 
https://rencontre-hydro-bfc.site.ademe.fr 
puis onglet « Nos ressources »
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